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Ce r¯glement int®rieur est destin® ¨ assurer le meilleur fonctionnement possible de nos 
accueils pour les enfants, les jeunes et les familles. Nous souhaitons que la responsabilit® 
de chacun sõexerce pleinement pour garantir le meilleur accueil dans nos centres de loisirs, 
et favoriser le bon fonctionnement des activit®s pr®vues par les ®quipes dõanimation. Par 
cons®quent, nous comptons sur tous les parents pour comprendre la n®cessit® de ces 
r¯gles et de les respecter scrupuleusement. Nous vous en remercions par avance.  

LõAssociation 

LõAssociation Loisirs Jeunesse ç Entre Thue et Mue è, situ®e 8 Avenue de la St¯le -  
Bretteville lõOrgueilleuse - THUE ET MUE (14740), est partenaire du SEEJ (SIVOM 
Education Enfance Jeunesse) pour animer la politique jeunesse du territoire comprenant 
6 communes ¨ savoir : Thue et Mue (regroupant les communes d®l®gu®es : Bretteville 
lõOrgueilleuse, Brouay, Cheux, Le Mesnil Patry, Put¹t en Bessin, Sainte Croix Grand 
Tonne), Cairon, Le Fresne-Camilly, Rosel, Commune Nouvelle de Rots (regroupant les 
communes de Rots, Lasson et Secqueville-en-Bessin) et Saint Manvieu-Norrey.  
 

Nos structures accueillent : 
- Les enfants de 3 ¨ 13 ans sur les Accueils de Loisirs. 
- Les jeunes de 10 ¨ 18 ans sur les Espaces Jeunes. 
 
Les structures de lõAssociation sont d®clar®es aupr¯s des services de la Direction D®par-
tementale de la Jeunesse et de la Coh®sion Sociale du Calvados (DDCS) et r®pondent aux 
normes dõaccueil et dõencadrement des enfants et des jeunes. 

Le projet de lõAssociation : 
£crit pour trois ans, le projet explicite les objectifs ®ducatifs que lõAssociation met en 
avant aupr¯s de ses partenaires et la mani¯re dont ils vont se mettre en ïuvre aupr¯s des 
enfants et des jeunes que lõon accueille. Une synth¯se du projet ®ducatif est disponible 
dans chaque structure, ainsi que les projets p®dagogiques des ®quipes dõanimation. LõALJ 
souhaite d®velopper des actions adapt®es aux diff®rentes tranches dõ©ges et aux centres 
dõint®r°ts de lõenfant et du jeune de mani¯re ¨ favoriser lõ®panouissement individuel et 
collectif. Elle donne une place privil®gi®e aux familles, d®veloppe des actions et des rela-
tions de proximit®. 
Pour acc®der aux accueils de loisirs, lõenfant devra °tre ©g® de 3 ans minimum et r®volu, 
°tre propre et scolaris® administrativement. Les enfants, sauf accord pr®alable avec les 
parents, doivent °tre accompagn®s et confi®s ¨ lõanimateur en charge de lõaccueil. Tout 
d®part devra ®galement °tre enregistr® aupr¯s dõun membre de lõ®quipe. 
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Nos engagements : 

R®seau ACM : 
Accompagnement des politiques ®ducatives dans le Calvados en 
coordonnant et en animant un r®seau des ACM. 
 
La Charte Accueil R®ussi vise ¨ faciliter lõint®gration des enfants 
porteurs de handicap dans les Accueils Collectifs de Mineurs. 
LõAssociation via le fonctionnement de ses structures, ses actions 
et son projet met en ïuvre cette D®marche Qualit® et la          
possibilit® dõaccueillir des enfants en situation de handicap avec une 
concertation avec lõ®quipe dõanimation en amont du s®jour.  
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Les accueils sont ®chelonn®s (cf. tableau). Toutefois, les jours de sortie, lõ®quipe peut 
demander aux familles dõarriver avant 9h ou apr¯s 17h, les horaires seront communiqu®s 
aux familles. Tout non-respect de lõhoraire pr®cis® par les organisateurs peut 
entra´ner le non accueil de lõenfant. Pour des raisons ®videntes dõorganisation et de 
responsabilit®, il est demand® aux familles de respecter les horaires dõaccueil : 
- Tout d®part anticip® doit demeurer justifi® et exceptionnel, il fera lõobjet dõune 
information ®crite pr®alable aupr¯s de lõ®quipe et sera soumis ¨ la signature dõune 
d®charge. 
- En cas dõabsence ou de retard de lõenfant, les familles sont tenues dõinformer le centre 
avant la fin du temps dõaccueil. 
- En cas de non respect r®gulier des horaires, lõAssociation se r®serve le droit de 
refuser lõaccessibilit® de ses structures ¨ la famille. 

P®riodes et Horaires dõaccueil des centres de loisirs 

P®riode Ouverture/Fermeture Accueil Horaires dõaccueil 

Mercredis 
 

Rots , 
Bretteville  
lõOrgueilleuse 

et 
Cairon 

Toute lõann®e 

Journ®e enti¯re  
Ou 

 Demi-journ®e 
Avec ou sans repas 

7h30 - 18h30 
 

Accueil du matin : entre 7h30 et 9h 
 

Accueil du midi :  
Avant repas : 11h45 ¨ 12h 
Apr¯s repas : 13h15 ¨ 14h 

 

Accueil du soir : entre 17h et 18h30 

Petites  
Vacances 

 

ë la journ®e 
 avec repas 

7h30 - 18h30  
 

Accueil du matin : entre 7h30 et 9h 
 

Accueil du soir : entre 17h et 18h30 
Chaque vacances  

(Sauf vacances de fin dõann®e) 
Rots (3 - 9 ans) 

Bretteville lõOrg. (3 - 13 ans) 
Pour les 10-13 :  
Journ®e enti¯re  

ou 
Demi-journ®e 

Avec ou sans repas  

7h30 - 18h30 
 (demi-journ®e, cf. horaires mercredi) 

 

Et® 

Bretteville lõOrg. (3-9 ans) :  
Juillet et Ao¾t 

Rots (3-9 ans) : Juillet et Ao¾t 

ë la journ®e 
avec repas 

7h30 - 18h30 
Accueil du matin : entre 7h30 et 9h  
Accueil du soir : entre 17h et 18h30 

Cairon 10-13 ans : Juillet et Ao¾t  
 

Journ®e enti¯re  
Ou 

 Demi-journ®e 
Avec ou sans repas 

8h - 18h30  
(demi-journ®e, cf. horaires mercredi) 
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Pour lõinscription, les familles doivent se munir : 
- Dõun dossier Famille 2022-2023 
- Dõune fiche sanitaire de liaison par enfant  
- Du carnet de sant® de lõenfant ou dõune photocopie des pages de vaccination du carnet de 
sant® de lõenfant ou dõun certificat m®dical datant de moins de trois mois rempli par le 
m®decin traitant attestant que les vaccinations de votre enfant sont ¨ jour. 
- De son num®ro dõallocataire CAF ou de son attestation MSA (selon votre r®gime). 
- De lõavis dõimposition 2021 sur les revenus 2020 pour les familles ne percevant pas dõallo-
cations CAF soumises aux ressources. 
Pour les mercredis : trois ch¯ques dõarrhes (non remboursables) de 50% de la somme 
pour chaque trimestre vous seront demand®s lors de lõinscription (encaiss®s au d®but de 
chaque trimestre).  
Pour lõ®t® : un ch¯que dõarrhes de 50% de la somme totale (non remboursable) par mois 
(soit 2 ch¯ques) est demand® aux familles le jour de lõinscription, le solde en fin de s®jour. 
Les bourses ®ventuelles du Conseil D®partemental sont ¨ fournir, dans la mesure du pos-
sible, avant la facturation et ne seront prises en compte quõen cas dõinscription engendrant 
une facturation sup®rieure ou ®gale au montant de la bourse . En cas de d®sinscription, les 
bourses ne pourront pas °tre prises en compte puisque le montant du s®jour sera inf®rieur 
au montant de la bourse.  
Seuls les dossiers complets seront accept®s. 
Tout changement de coordonn®es ou de lõ®tat de sant® de lõenfant doit °tre signal® le plus 
rapidement possible afin de mettre ¨ jour le dossier. 

 

Pour le retour du dossier complet :  
- Directement au bureau de lõAssociation sur les 
heures de permanence ouvertes au public les lundis de 
14h ¨ 18h et les mercredis de 9h ¨ 12h et de 14h ¨ 18h. 

- Aucune inscription ne sera prise en compte 
sans le dossier complet et remis en main 
propre au bureau de lõAssociation. 

Lõinscription 

Lõadh®sion ¨ lõAssociation 

Chaque ann®e, les familles adh¯rent ¨ lõAssociation ¨ hauteur de 6ϵ pour 1 enfant (10ϵ 

pour 2 enfants, 13ϵ pour 3 enfants, 3ϵ par enfant suppl®mentaire). Lõadh®sion est valable 
du 08 Juillet 2022 au 07 Juillet 2023 pour lõensemble des secteurs de lõAssociation. 
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Il sõagit l¨ dõune ®tape indispensable pour prendre en consid®ration la participation 
effective des enfants. La validation des inscriptions restera ¨ lõappr®ciation de lõ®quipe en 
fonction des places disponibles. 
 
Pˆˌˉ ˃ʼˊ ˄ʼˉʺˉʼʻˀˊ :  
Pour des raisons de fonctionnement et de bien-°tre des enfants, lõ®quipe de lõAssociation 
a privil®gi® lõaccueil r®gulier des enfants, cõest- -̈dire en priorit® tous les mercredis, 1 
mercredi sur 2, puis ceux qui viennent de mani¯re r®guli¯re (une ¨ plusieurs fois par mois) 
et enfin les demandes occasionnelles viendront compl®ter les places restantes.  
 
Pˆˌˉ ˃ʼˊ ˇʼˋˀˋʼˊ ˍʸʺʸ˅ʺʼˊ :  
Si le dossier 2022-2023 a ®t® rempli, les inscriptions se font uniquement par mail afin de 
garder une trace ®crite de toute demande. Les inscriptions sont closes, le lundi (18h) 
pr®c®dent la date dõouverture du centre de loisirs, pour les 2 semaines*. 
 
Pˆˌˉ ˃õ˼ˋ˼ : 
Le retour et lõenregistrement du dossier doivent sõeffectuer sur un temps de permanence 
(dates indiqu®es sur les plaquettes de lõ®t®). Tout dossier d®pos® par un autre moyen ne 
sera pas pris en compte. Pour des raisons dõorganisation et dõencadrement, les 
inscriptions sont closes le Mercredi 29 Juin 2022 (18h) pour la p®riode de Juillet et 
le Lundi 25 Juillet 2022 pour la p®riode dõAo¾t*.  
 

*Pass® ces dates, vos enfants seront inscrits sur liste dõattente, nous vous recontacterons si nous avons 
la possibilit® dõinscrire vos enfants. 

Enregistrement des inscriptions 
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Une inscription, une modification ou une annulation dõinscription de votre fait (annulation, 
changement de date) devra °tre signal®e aupr¯s du directeur du centre une semaine 
avant la p®riode concern®e et par mail au secr®tariat de lõassociation. 
Tout manquement ¨ cette proc®dure engendrera la facturation des journ®es r®serv®es. 
En cas de force majeure (maladie, rendez-vousé), la journ®e ne sera d®duite que sur pr®-
sentation dõun justificatif dans les 3 jours suivant lõabsence, ¨ remettre au secr®tariat 
de lõAssociation (main propre, voie postale ou mail). 
Pass® ce d®lai, la journ®e sera factur®e. 
 
- Pour les mercredis, 2 d®sinscriptions sans justificatif (1 semaine minimum avant) par tri-
mestre seront autoris®es; au-del¨, les journ®es seront factur®es. 
 

Toute inscription est d®finitive, impossibilit® dõannuler un trimestre, m°me en avance, le 
ch¯que dõarrhes sera encaiss®. Sauf si pr®sentation dõun justificatif m®dical (ex : certifi-
cat m®dical) ou de travail (ex : mutation, modification du planning de travailé). 
 
- Pour les vacances (petites vacances et ®t®), vous avez la possibilit® de d®sinscrire ou de 
modifier (remplacer une journ®e par une autre) sans justificatif, dans le d®lai dõune se-
maine ¨ lõavance,  une journ®e maximum par semaine sur lõinscription engag®e initiale-
ment. Au-del¨ dõune journ®e ¨ annuler cela sera factur®. 

 
Toute inscription est d®finitive, tout manquement ¨ une de ces r¯gles engendrera la   
facturation. 

Inscription-Modification / Annulation dõinscription 
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Tarifs R®gime G®n®ral et MSA 

  

Accueils de loisirs  

Quotient  

familial 
SEEJ  HORS SEEJ  

0 ¨ 620 8,70 û la journ®e (avec repas) 10,40 û la journ®e (avec repas) 

621 ¨ 999 13,40 û la journ®e (avec repas) 16,10 û la journ®e (avec repas) 

1000 ¨ 1599 17,80 û la journ®e (avec repas) 19,00 û la journ®e (avec repas) 

> 1600 19,70 û la journ®e (avec repas) 20,00 û la journ®e (avec repas) 

Petites vacances et ®t® 3 - 9 ans 

Si nous nõavons pas dõinformations concernant le Quotient Familial, nous serons dans lõobli-
gation dõappliquer le tarif maximum. 

Ces tarifs sont pour chaque p®riode et tiennent compte de lõaide de la Caisse dõAllocations 
Familiales ou MSA.  

Mercredis Loisirs 

Tarifs R®gime G®n®ral et MSA 

Accueils de loisirs  

Quotient  

familial 
SEEJ  HORS SEEJ  

0 ¨ 620 
8,70 û la journ®e avec repas 

4,35 û la demi-journ®e + 3 û si repas (aide 
financi¯re CAF de 1 û par repas d®duite) 

10,40 û la journ®e avec repas 

5,20 û la demi-journ®e + 3 û si repas (aide 
financi¯re CAF de 1 û par repas d®duite) 

621 ¨ 999 
13,40 û  la journ®e avec repas 

6,70û la demi-journ®e + 4 û si repas  

16,10 û  la journ®e avec repas 

8,05 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

1000 ¨ 1599 
17,80 û  la journ®e avec repas 

8,90 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

19,00 û  la journ®e avec repas 

9,50 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

> 1600 
19,70 û  la journ®e avec repas 

9,85 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

20,00 û  la journ®e avec repas 

10,00 û la demi-journ®e + 4 û si repas  
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Ces tarifs sont ¨ la semaine et comprennent les repas. 

R®gime G®n®ral et MSA 

Quotient  

familial 
SEEJ  HORS SEEJ  

0 ¨ 620 72,00 û la semaine 97,50 û la semaine 

621 ¨ 999 91,50 û la semaine 114,50 û la semaine 

1000 ¨ 1599 123,50 û la semaine 145,50 û la semaine 

> 1600 137,50 û la semaine 157,50û la semaine 

Accueils de loisirs  

Quotient  

familial 
SEEJ  HORS SEEJ  

0 ¨ 620 
8,70 û la journ®e avec repas 

4,35 û la demi-journ®e + 3 û si repas (aide 
financi¯re CAF de 1 û par repas d®duite) 

10,40 û la journ®e avec repas 

5,20 û la demi-journ®e + 3 û si repas (aide 
financi¯re CAF de 1 û par repas d®duite) 

621 ¨ 999 
13,40 û  la journ®e avec repas 

6,70û la demi-journ®e + 4 û si repas  

16,10 û  la journ®e avec repas 

8,05 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

1000 ¨ 1599 
17,80 û  la journ®e avec repas 

8,90 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

19,00 û  la journ®e avec repas 

9,50 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

> 1600 
19,70 û  la journ®e avec repas 

9,85 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

20,00 û  la journ®e avec repas 

10,00 û la demi-journ®e + 4 û si repas  

Tarifs R®gime G®n®ral et MSA 

Petites vacances et ®t® 10 - 13 ans 

Tarifs R®gime G®n®ral et MSA 

S®jours Courts 
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Le r¯glement doit se faire dans les 15 jours suivant lõ®dition de la facture. 

Le r¯glement doit °tre d®pos® au si¯ge de lõAssociation sur les horaires de permanence ou 
envoy® par courrier (r¯glement en esp¯ces uniquement au si¯ge de lõAssociation).  
Le d®lai de r®clamation concernant la facturation ne doit pas exc®der 10 jours ¨ compter 
de la r®ception de la facture. 
Le s®jour peut °tre sold® : 
- Par ch¯que 
- En esp¯ces (¨ d®poser au bureau aux heures dõouverture au public) 
- En ch¯ques vacances  
- Par virement bancaire (RIB sur demande)  
 

Lõe-mail des bourses du Conseil D®partemental (uniquement pour les coll®giens) pour les 
s®jours dõ®t® devra °tre transf®r® avant la fin du s®jour de lõenfant. 
Nous nõacceptons pas les tickets CESU et bons vacances VACAF. 
Un ®chelonnement des paiements peut °tre envisag®. Dans ce cas, la totalit® est r®gl®e en 
plusieurs ch¯ques encaiss®s ¨ date fix®e par les deux parties. En cas de difficult® de 
paiement, vous devez prendre rendez-vous aupr¯s de la responsable administrative. 
Les familles ne sont pas autoris®es ¨ modifier dõelles-m°mes les factures, en cas de pro-
bl¯me, contacter la responsable administrative. 
En cas de non r¯glement, lõAssociation se r®serve le droit de refuser lõaccessibilit® des fa-
milles aux diff®rentes structures. Elle pourra engager une proc®dure de recouvrement 
par notre cabinet contentieux ç Ormane è ¨ lõencontre des familles. 
Une indemnit® forfaitaire pour frais de recouvrement de 40û,  
sera rajout® en plus de la (des) facture(s) d¾e(s). 

R¯glements 

Facturation 

Pour les mercredis, les petites vacances et lõ®t®, les familles reoivent une facture en fin 
de p®riode ou de s®jour, par courrier ou en main propre sur les centres. 



 11 

 

Lõaccueil des moins de 6 ans : 

Lõaccueil est possible pour les enfants ¨ partir de 3 ans r®volus et scolaris®s adminis-
trativement. Pour les petits, il est recommand® d'apporter un oreiller et ç doudou è de 
l'enfant pour le moment de sieste. Il est ®galement demand® de fournir un change ; lors-
que des affaires de la structure sont pr°t®es ¨ un enfant, la famille est tenue de les rap-
porter propres au plus vite. 
 
 
Le fonctionnement des Mercredis Loisirs (3 - 13 ans) : 

Les familles ont la possibilit® de choisir entre le centre de loisirs de Bretteville          
lõOrgueilleuse ou de Rots selon leurs besoins (choix dõun lieu pour lõann®e compl¯te). 
Lõinscription peut se faire ¨ la demi-journ®e avec ou sans repas ou ¨ la journ®e compl¯te. 
Plusieurs temps dõaccueil sont mis en place sur les demi-journ®es pour venir r®cup®rer ou 
emmener les enfants (cf. page 4 - horaires dõaccueil). 

Pour des questions dõint®gration de lõenfant au sein dõun groupe et dõimplication dans 
la vie du centre de loisirs, lõAssociation a fait le choix de ne pas proposer de d®cloi-
sonnement (d®parts et arriv®es en dehors des temps dõaccueil). 
 
 
Effets personnels : 

Nous pr®conisons le marquage au nom de lõenfant de tous ses effets personnels afin dõ®vi-
ter les pertes ou ®changes. De plus, il est n®cessaire que lõenfant se pr®sente au centre de 
loisirs sans objet de valeur (console de jeux, DVD et t®l®phone portable, jeux, cartes, pe-
tites voitures ou autresé) afin dõ®viter tout litige. 
 

Lõ®quipe dõanimation d®cline toutes responsabilit®s en cas de perte ou de vol dõobjets 
personnels. 
 
 
Sant® : 

Aucun m®dicament ne pourra °tre administr® aux enfants sans accord du directeur de 
lõaccueil et sans ordonnance du m®decin traitant durant la journ®e au centre de loisirs.  
La famille sõengage ¨ signaler lors de lõinscription et au directeur de lõaccueil de loisirs, 
toutes informations relatives ¨ lõ®tat de sant® de lõenfant ou du jeune en cas notamment 
dõallergies, de traitement particulier, dispense de sport, etc. 
 

En cas dõallergies de type alimentaire, un Protocole dõAccueil Individualis® (PAI) doit °tre 
fourni en main propre au directeur du centre de loisirs. Les familles apportent le repas, 
qui sera d®duit de la facture. 
 

Nous rappelons quõun enfant atteint dõune maladie contagieuse ne pourra °tre accept® 
au centre de loisirs. 
 
 
Les comportements inadapt®s ¨ la vie en collectivit® : 

Toute violence physique et verbale ainsi que tout comportement ¨ risque ou irrespectueux 
observ® chez un enfant fera l'objet d'un entretien avec le directeur de lõaccueil de loisirs 
et un responsable de l'Association.  
Une faute grave ou comportement irrespectueux r®p®t® engendrera une exclusion 
temporaire ou d®finitive de l'enfant 

Modalit®s pratiques 
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P®riode 
Ouverture/
Fermeture 

Accueil Horaires dõaccueil 

Mardis Toute lõann®e 

Espace Jeunes de Cairon 

Espace Jeunes de Bretteville 
lõOrgueilleuse  

16h30 - 18h30 

Mercredis Toute l'ann®e 
Espace Jeunes de Cairon 

Espace Jeunes de Bretteville 
lõOrgueilleuse 

 14h - 18h30 

Vendredis  
Toute l'ann®e 

(sauf ®v®nement) 

Espace Jeunes de Cairon 

Gymnase Victor Lorier de 
Bretteville l'Orgueilleuse 

16h30 - 18h30 

Samedis 

Toute l'ann®e 

(sauf pendant les  
vacances scolaires) 

Espace Jeunes de Bretteville 
l'Orgueilleuse 

Espace Jeunes de Cairon 

14h - 18h30 

Temps  
conviviaux 

Une fois par mois 

Espace Jeunes de Cairon 

Espace Jeunes de Bretteville 
lõOrgueilleuse  

Midi : 10h30 - 14h 
Soir : 18h30 - 22h 

Pendant l'ann®e : 

Pendant les vacances scolaires : 

P®riode 
Ouverture/
Fermeture 

Accueil Horaires dõaccueil 

Vacances scolaires 

 

 

Vacances d'Hiver 
 

Vacances de  
Printemps 

 

Vacances dõ£t® :  
Juillet - Ao¾t 

 

Vacances d'Automne 
 

(Pas dõaccueil pendant les 
vacances de fin dõann®e) 

Espace Jeunes de Bretteville 
l'Orgueilleuse 

 
Espace Jeunes de Cairon 

 
Espace Jeunes de Cheux 
(pour projets sp®cifiques) 

14h - 18h30 

Et  

Temps conviviaux 

Midi : 10h30 - 14h 
Soir : 18h30 - 22h 

Ces horaires peuvent °tre modifi®s en fonction des publics accueillis et des projets en 
cours. Consultez le site internet de lõAssociation ou la page Facebook du Secteur        
Jeunesse pour conna´tre lõorganisation en cours. 

Horaires et lieux 
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Les modalit®s d'inscription et d'adh®sion restent les m°mes pour un enfant ou un jeune. 

Les inscriptions pour les sorties ou les activit®s sp®cifiques doivent se faire au minimum 
48 heures en avance par t®l®phone, e-mail ou en direct sur l'un des Espaces Jeunes. 
 

L'Association prend en charge financi¯rement le transport et l'encadrement p®dagogique. 
Les jeunes b®n®ficient du tarif de groupe qui reste ¨ la charge de la famille. 
 

Pour pouvoir participer aux sorties et activit®s sp®cifiques, chaque jeune doit avoir un 
dossier d'inscription complet et ¨ jour (dossier famille + fiche sanitaire) ainsi qu'une 
autorisation parentale. 

Tarification 

La tarification obligatoire : 

Elle a pour but de valoriser les actions mises en place par le Secteur Jeunesse et offre la 
possibilit® ¨ lõensemble des jeunes de participer aux activit®s propos®es sans distinction 
de revenus. 
 

Elle prend la forme dõune carte ¨ points. Le nombre de points (25 au total) ne correspond 
pas au tarif de la carte pour quõil nõy ait pas de rapprochement possible et donc de compa-
raison. Dans le but de valoriser lõinvestissement dans les Espaces Jeunes, il sera possible 
de cr®diter cette carte en effectuant des actions et en sõinvestissant dans la vie des Es-
paces Jeunes (action dõautofinancement, aide ¨ lõam®nagement, bricolage, etc.). 
 

La carte est nominative et regroupe diff®rentes informations concernant son propri®taire 
tel que le nom, le pr®nom, lõ©ge et lõadresse.  

Pour pouvoir participer ¨ lõensemble des activit®s propos®es par le Secteur Jeunesse, les 
jeunes doivent sõacquitter de lõadh®sion ¨ lõAssociation (cf. page 5) ainsi que dõun forfait 
annuel leur donnant acc¯s ¨ lõensemble des cr®neaux dõouverture des Espaces Jeunes : 

Quotient familial Prix du Forfait Annuel 

De 0 ¨ 620 1 û 

De 621 ¨ 999 2 û 

De 1000 ¨ 1599 3 û 

> 1600 4 û 

La tarification optionnelle : 

Autorisation et inscription 
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Quotient familial Prix de la carte ¨ points 

De 0 ¨ 620 8 û 

De 621 ¨ 999 14 û 

De 1000 ¨ 1599 22 û 

> 1600 27 û 

La carte est pr®pay®e, cõest- -̈dire quõil nõy a pas de possibilit® de d®passement. Les tarifs 
sont ®tablis en fonction du quotient familial. 

Ramassage 

Un ramassage est propos® en minibus. 

Le minibus passe dans les communes entre 13h et 14h en d®but d'apr¯s-midi, puis entre 
18h30 et 19h en fin de journ®e, et enfin entre 21h30 et 22h lors des soir®es. 

L'inscription doit se faire au minimum 48 heures ¨ lõavance par t®l®phone, e-mail ou en di-
rect sur l'un des Espaces Jeunes. 

Les animateurs s'engagent ¨ communiquer par t®l®phone les horaires de passage 24h 
avant l'activit®. 

Fonctionnement 

Les animateurs : 

Les jeunes s'engagent ¨ respecter les animateurs, les autres jeunes et tout autre interve-
nant ext®rieur. 

Les jeunes s'engagent ¨ demander l'autorisation d'utiliser l'ordinateur et le t®l®phone. 
 

 

Les locaux 

Les jeunes s'engagent ¨ respecter le mat®riel ¨ l'int®rieur comme ¨ l'ext®rieur. Dans le 
cas de d®gradations commises d®lib®r®ment par un jeune, l'Association fera valoir ses 
droits au remboursement des frais occasionn®s. 
Les jeunes s'engagent ¨ laisser l'Espace Jeunes dans le m°me ®tat quõen entrant. 

Les jeunes s'engagent ¨ ne pas fumer dans l'Espace Jeunes. 

Les jeunes s'engagent ¨ respecter l'environnement : 

- £viter le bruit 

- Mettre les cigarettes dans le bac pr®vu ¨ cet effet 

- Mettre les papiers ¨ la poubelle jaune 

- Ranger les scooters et les v®los 

- Ne pas rouler ¨ vive allure en v®hicule motoris® devant les Espaces Jeunes 
 




